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Le mot du Maire 

 

Beaucoup d’eau au printemps, une sécheresse sévère ensuite, le 
changement climatique paraît incontestable même si certains           
continuent à nier l’évidence. Heureusement VANXAINS n’a pas eu 
à vivre les situations catastrophiques de certaines régions         
Françaises. 

En fait, notre commune continue à se développer. Le salon de        
coiffure  Vanxy’ Coiff tenu par Anya GILBERT, habitante de la       
commune, a ouvert en août 2018. 

Le logement neuf au-dessus du salon de coiffure est loué depuis   
septembre à un jeune couple, ce qui porte à dix le nombre de          

logements communaux presque tous occupés par des jeunes couples. Notre 2ème adjoint Patrice 
ESNARD  suit la gestion de ce parc  immobilier et nous devons l’en remercier. Ses aptitudes à la 
gestion et à la communication nécessitent cependant du temps, de la patience et une méthode de 
travail rigoureuse. 

 Le local attenant au salon de coiffure, libre actuellement, pourra servir de local commercial ou    
de services. 

 Les travaux de la Maison d’Assistantes Maternelles progressent et heureusement car certains      
parents s’inquiètent pour la garde de leur bébé ou de leur futur bébé. 

 Les travaux d’extension de la Mairie afin de permettre un meilleur accueil et surtout une meilleure 
accessibilité aux personnes à mobilité réduite ont commencé. 

 Quant au projet de remise en état des vestiaires du terrain de sport il est à l’étude et se           
concrétise. 

 Cet été des travaux de peinture ont permis de rénover des fenêtres et volets de différents          
bâtiments communaux. N’oublions pas le fleurissement qui a nécessité un arrosage régulier comme 
vous pouvez vous en douter. 

 Entre temps, la signature du protocole de la participation citoyenne entre la Préfecture et la    
commune doit améliorer la sécurité des personnes sur l’ensemble de la commune. 

 L’intervention de L’Office National de la Forêt lors d’une réunion du Conseil Municipal alimentera 
une réflexion sur le devenir et la valorisation de nos massifs forestiers communaux.      

 La diversification des essences végétales peut s’envisager dans toutes les zones où le sol le   
permet. Pourquoi ne pas s’orienter aussi vers des  activités pédagogiques de découverte de la 
faune  et de la flore  auprès des scolaires et des adultes.  



Dans le domaine de la réduction des déchets produits par les ménages, de nouvelles dispositions 
restent à inventer ou à mettre en place pour limiter les effets de cette plaie sociétale. 

La Communauté de communes, après avoir fini le broyage des bords de routes, continue par les 
saignées, les curages de fossés et l’élagage. Le point à temps a été effectué sur l’ensemble de la 
commune en trois fois réparties sur l’année. 

L’année qui vient sera marquée par le recensement de la population communale en Janvier et Fé-
vrier 2019. Notre 1ère adjointe Joëlle SAINT MARTIN en est la responsable. 

Quant à la refonte de l’adressage cela doit permettre de mieux situer les habitations afin de facili-
ter les interventions de sécurité notamment. C’est notre 3ème adjoint Georges MARTIN qui con-
duit ce projet avec l’aide de l’Agence Technique Départementale. 

Dans un tout autre domaine, je voudrais livrer à votre réflexion les remarques de deux personnes : 

L’une émane de Marion COTILLARD qui a dit sensiblement ceci   
 en répondant à une question sur l’environnement lors d’une        
interview au magazine « ELLE » : 

« On ne peut pas demander aux agriculteurs de changer radicalement 
leur système de production alors que depuis des années on les a 
poussés vers le système que l’on connaît. » 

 

L’autre réflexion est de Mélanie LAURENT qui dit dans  
le magazine « FEMINA » : 

     « Je suis aussi complètement coupée des réseaux    

        sociaux, c’est une aliénation qui m’effraie. On n’est    

        pas toujours armé face à la méchanceté ou à la bêtise.         
       Je me rends compte à quel point ne pas faire  partie   

       de tout ça est une vraie liberté. »         

       

N’étant pas vraiment lecteur de ce type de magazine je n’en reconnais pas moins la valeur de ces 
deux réflexions d’actrices Françaises internationalement connues et reconnues. Alors, malgré la 
morosité dans laquelle vivent nos concitoyennes et nos concitoyens gardons l’espoir et la raison. 
C’est ainsi que nous vous souhaitons à toutes et à tous une très bonne année 2019. 

De la part de toute l’équipe du conseil municipal 
qui tout au long de l’année est présente pour 

 servir au mieux l’intérêt de la commune et de 
chacun de ses habitants. 



REUNION DU 04 JUIN 2018   

Etaient présents : B. CHARAZAC, P. ESNARD, JP. MORILLERE, F CABIROL, S. BERRY, B. HARDOUIN, G. MARTIN, K. LEFEBVRE, M. CANDAU, E. DESVIEL  

Absentes excusées :   J. SAINT-MARTIN, M.J VASSEUR  Absent : F. ROUBINET 

 Avis favorable du CM à l’adhésion au SMDE24 de deux collectivités. 

 Avis favorable du CM pour l’adhésion et le transfert de compétences eau et assainissement collectif au SMDE24 
de quatre collectivités. 

 Patrice ESNARD est nommé délégué à la protection des données. Une convention sera signée avec                
l’Agence Technique Départementale. 

 Georges MARTIN est désigné pour diriger la mise en place du plan d’adressage communal (numérotation et dé-
nomination des voies). Une convention avec l’Agence Technique Départementale sera signée. 

 Le conseil municipal adopte la mise à disposition temporaire d’un agent communal. 

  Le projet d’étude pour une installation photovoltaïque sur des terrains communaux est présenté. 

 Jean Paul MORILLIERE est nommé délégué, chargé de gérer et suivre la lutte des ambroisies sur la commune. 

 Le conseil municipal donne un avis favorable au rapprochement de syndicats de rivière du site « Vallée de la 
Dronne de Brantôme ». 

 Le conseil municipal valide le projet d’extension des réseaux eau et électricité au lieu-dit « Chez Portier ». 

 Présentation du rapport annuel 2017 sur le prix et la qualité de l’eau. 

 Présentation du rapport annuel d’activités 2017 du SMCTOM. 

REUNION DU 16 JUILLET 2018                                                       

Etaient présents :  B. CHARAZAC, J. SAINT-MARTIN, F. CABIROL, S. BERRY, E. DESVIEL, G. MARTIN, M. CANDAU,  J P MORILLIERE, M J. VASSEUR 

Absents excusés : K. LEFEBVRE,B. HARDOUIN, P. ESNARD Absent : F. ROUBINET 

 La société ARKELIA présente le projet pour une installation photovoltaïque, le conseil municipal autorise le Maire 
à signer une promesse de bail pour les terrains communaux concernés à l’unanimité. 

 Présentation des entreprises retenues pour l’aménagement d’une maison d’assistantes maternelles pour un    
montant total de 103 658,90 euros HT. 

 Le bureau d’étude PACK CONSEIL est désigné pour la mission SPS d’un montant de 1470 euros ht. 

 Le CM autorise la signature d’un avenant de 877,84 euros ht pour le chantier carrelage du local ancienne         
boulangerie (coté grange). 

 Le CM décide le changement des lampadaires d’éclairage public aux lotissements « Le Puy », « Le Petit           
Verteillac » qui permettra des économies d’énergie, pour un montant total de 27 160,66 ht. Une demande de sub-
vention au titre de la DETR 2018 sera demandée (5975,34 euros), la participation du Syndicat d’Electrification (12 
222,30 euros) est prévue,  reste en autofinancement (8963,02 euros). 

 

CM 



 Le CM vote la gratuité des loyers des mois de Septembre et Octobre 2018 afin de faciliter le démarrage de 
l’activité du salon de coiffure. 

 Monsieur le Maire informe le CM sur l’évolution des négociations pour l’acquisition d’une grange et d’un petit 
terrain « succession Cramaregeas » dans le bourg. 

 Une revalorisation de la participation des familles qui utilisent le transport scolaire (0,50 cts) est votée, le coût 
annuel sera de 55 euros. 

 Une harmonisation des tarifs de la cantine scolaire avec la commune de Saint-Martin est envisagée. 

 Après le départ des locataires, 1 route du Treil,, la restitution de la caution du logement communal est adop-
tée.          

 Le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public SMDE 24 est présenté. 

 Joëlle SAINT MARTIN est désignée coordinatrice communale pour le prochain recensement qui  se fera 

       début 2019. 

 La date du 12 Août est fixée pour commencer le nettoyage du vieux cimetière, par des bénévoles. 

 REUNION DU 11 SEPTEMBRE 2018        

Etaient présents : B. CHARAZAC, J. SAINT MARTIN, G. MARTIN, M. VASSEUR, JP. MORILLERE, F CABIROL, S. BERRY, E. DESVIEL, K. LEFEBVRE, P. 
ESNARD, B. HARDOUIN 

Absente excusée : M. CANDAU  Absent : F. ROUBINET 

 Présentation de l’attribution des marchés de travaux pour l’extension et la mise en accessibilité de la mairie 
pour un montant de 140221.80 euros HT. 

 Le conseil municipal exerce son droit de préférence pour l’achat une parcelle boisée. 

 Monsieur le Maire est autorisé à rédiger un acte en la forme administrative pour authentifier l’achat d’un terrain 
et d’une grange. 

 Un logement communal , 1 route du Treil est attribué après travaux à Mr et Mme LABASSE. 

 Présentation du bilan de la saison 2017-2018 concernant la chaufferie bois. 

 Consultation du RPQS service assainissement. 

 Dans le cadre d’une action humanitaire, le conseil municipal participera en fournissant du matériel scolaire  
selon les besoins qui lui seront présentés. 

 REUNION DU 22 OCTOBRE 2018 

Etaient présents :  B. CHARAZAC,  M. VASSEUR, F. CABIROL, S. BERRY, B. HARDOUIN, G. MARTIN, JP.MORILLERE, K . LEFEBVRE, J . SAINT MARTIN, M ; 
CANDAU              

Absents excusés : P. ESNARD, E. DESVIEL  Absent : F. ROUBINET 

Présentation de l’Office National des Forêts par Mr Ludovic PATTE 

 

CM 



Concernant l’attribution du marché pour la mission SPS, la société PACK CONSEIL est retenue pour les travaux 
de l’extension et la mise en accessibilité de la mairie. 

La candidature de Mme COTON est retenue pour l’attribution du logement communal situé au dessus du salon 
de coiffure. 

Le conseil municipal accepte la mise en place du nouveau régime indemnitaire des agents. 

Pour les travaux qui concernent la Maison d’assistantes  maternelles, deux avenants au marché sont validés: 
(Scomebat 962.40 euros ttc) (Pailler 2646 euros ttc). 

Le conseil municipal valide le transfert de compétences eau et assainissement de 10 collectivités au SMDE 24. 

L’adhésion et le transfert de la compétence eau de la ville de Périgueux au SMDE 24 est adopté. 

 Le conseil municipal revalorise de 1 % les tarifs assainissement pour l’année 2019 : ( 96.37 ht redevance )     
( 1.18 €ht le mètre cube ). 

 Les luminaires boules des lotissements « Le Puy » et « Le Petit Verteillac » seront changés par de l’éclairage 
LED, le montant affiné restant à la charge de la commune sera inférieur au prévisionnel. 

  Regrets :        HIMBER André 28/05/18 

 QUATORZE Henri 02/08/18 

 LEVEZIEL Fréderic 06/08/18 

 LANDUREAU Max 04/09/18 

 CABIROL Odette 05/10/18 

            BAUCHET Jacques 30/10/18 

            PALUSSIERE Pierre 05/11/18 

Naissances :  PITCHE Chelsea 01/06/18  
                            TEIXEIRA Emma 03/08/18                  

               ANTONIETTI MEUNIER Kalycia 14/10/18 

  Mariages:             FRANCESCAT Olivier & LISSANDREAU Marie Laure  07/09/17 

    BUFFENIE Stéphane & LEMAIRE Evelyne  23/06/18 

    BRONES Olivier & THORIN Christine  21/07/18 

    BEAUDOUT Damien & CERCEAU Gwenaëlle  25/08/18 

                                   JAUBERT Thomas & SCHELCHER Marianne  04/10/18 

CM 



 

 

11 NOVEMBRE 2018 

 

11 Novembre 1918 /11 novembre 2018 

L’étincelle qui va ruiner le vieux con-
tinent survient à Sarajevo le 28 juin 
1914. Un terroriste serbe assassine 
l’héritier du trône de l’empire Au-
triche -Hongrie, l ’Archiduc François 
Ferdinand et son épouse.C’est ainsi 
que l’équilibre Européen va être vic-
time de ses alliances. Entre le 28 
juin et le 4 Août, les pays de la triple 
alliance : l’Allemagne,  l’Autriche-

Hongrie et l’Italie et les pays de la triple entente : la France, le 
royaume Uni et la Russie entrent en guerre. Cette guerre qui est le 
plus grand désastre humain, matériel et économique de l’histoire 
entrainera un bouleversement irréversible de notre civilisation. Les 
chiffres sont difficiles à établir avec certitudes, aujourd'hui les plus 
communément admis  estiment à 10 millions le nombre de tués ou 
disparus parmi les combattants auxquels il faut ajouter les millions 
de morts directs ou indirects parmi les populations civiles.  En 
France, 1.5 million de soldats tombés au combat. Des villes, des   
villages, des usines, des infrastructures de communications sont 
détruits.                   

 - 3 millions d’hectares sont déclarés impropres à l’agriculture en 
raison de la présence d’obus, de balles, de    cadavres humains ou 
d’animaux.                 

 - 6 Millions de prisonniers,           

 - 10 Millions de réfugiés dans toute l’Europe,      

 - 3 Millions de veuves et 6 millions d’orphelins,     

 - 1.3 Milliards d’obus tirés,           - 
10 milliards de lettres et colis entre les combattants et leur famille.  
Les pays Européens sortiront ruinés du conflit. Notre village n’a 
pas été épargné par cette terrible guerre. La liste du monument 
aux morts est effrayante. Ce onze novembre dernier, nous avons 
énoncé le nom de chacun pour honorer la mémoire de tous ces 
jeunes hommes morts pour la France. 

« MORT POUR LA FRANCE » 

NERPEIX EMILE 

CHAMINADE LEONCE 

DUBUT ALBERT 

CIVIERE MARTIAL 

DECOUT GUSTAVE 

TRIJOULET LEONARD 

LAMON ANDRE 

HERAUD FELICIEN 

SUSSAC JEAN 

MEYNARD JEAN OSTHER 

DURIEUBLANC CHARLES 

DAVID PIERRE 

DURIEUBLANC SICAIRE 

CHAMINADE MAURICE 

MICHEL LAURENT JEAN 

CHAZEAU AUGUSTIN 

DELUGIN ANDRE 

TROQUEREAU AURELIEN 

MARTY ETIENNE 

DUFOUR FRANCOIS 

CHATENET ABEL 

BERGES JEAN 

DELUGIN ALEXIS 

SAUDOU GUILLAUME 

VILLETTE NICOLAS 

LEONARDON MAURICE 

LAMBERT GERMAIN 

GIMEL GABRIEL 

GIMEL JULIEN 

NERPEIX ANDRE 

LISSANDREAU FRANCOIS AUGUSTE 

BRUGERE LEONTIN 

MOREAU FRANCOIS 

RANOUL JOSEPH 

CHAZEAU JEAN 

DELUGIN JULES 

PLAYSSAUD CLOVIS 

GREGOIRE MATHIEU 

LAVILLENIE ANTOINE ADRIEN 

DELUGIN JEAN MATHIEU 

JOUBERTEIX JEAN 

PERRIER JUSTIN 

FOURGERON PIERRE 

RIGAUD JUSTIN 

LEVENDRIER JEAN GEORGES 

LISSANDREAU ALEXANDRE AUGUSTIN 

BANSERET JOSEPH 

DURAND FRANCOIS RENE 

SINARLE HENRI 

DUVERT JEAN 

DELUGIN HENRI EUGENE 

BRUNET AUGUSTE 

RANOUL PIERRE 

DE MONTS DE SAVASSE ROBERT 



                   LA POSTE          

 Pour information, nous vous rappelons que l’Agence Postale de la      
commune est ouverte à tous et qu’il est de notre intérêt de la fréquenter. 
Vous trouverez les services traditionnels (vente de timbres, envoi de colis, 
opérations financières...) ainsi qu’un accès gratuit aux organismes publics 
par internet avec l’aide de SOPHIE qui vous accueillera aux horaires       

d’ouverture habituels avec le sourire.. 

INFOS & RAPPEL 

Les élus de Vanxains tiendront des permanences afin de remettre aux Vanxinois leurs sacs 
poubelle pour l'année 2018. Cette distribution aura lieu à la mairie aux dates suivantes, et  
Uniquement à ces dates 

     Le 13 janvier 2019, à partir de 15h 

       Les ainés sont invités à partager la galette des rois. 

     Si vous avez 65 ans ...et plus, vous êtes les bienvenus. 

  A cette occasion nous pourrons écouter le conteur                  
Ralou et son accordéoniste, figures bien connues dans    

notre région.  Nous vous attendons nombreux. 

  Merci de vous inscrire  avant le 5 Janvier 

 Auprès de Joëlle: 06 30 21 49 33         

        Bernard: 06 37 70 93 94          

     Georges:06 67 95 49 35 



Le recensement est obligatoire, il détermine la population      
l égale d’une commune, et plus largement de tout le        
territoire. Le recensement est organisé par l’INSEE   

   (Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques) 

  Il doit être exécuté avec sérieux, car de lui        
dépendent les dotations de l’état. 

Entre le 17 janvier et le 17 février,  

 un agent recenseur se présentera à votre domicile, il 
vous remettra un questionnaire papier  que vous devrez 
remplir soigneusement sous quelques jours. 

L’INSEE met à notre disposition une application internet : 

www.recensement-et-moi.fr en cliquant sur le bouton 
<<accéder au questionnaire en ligne>> vous vous laissez guider pour répondre au questionnaire.  

 

 

Recensement de la population  

INFOS & RAPPEL 

JOELLE SAINTMARTIN 

RESPONSABLE DU RECENSEMENT 

CONTACT 06 30 21 49 33 

Flore DUBOS Alexandra VERRIEZ 

Merci de réserver le meilleur accueil à nos deux agents recenseurs Vanxinoises.                                                                                            

05 53 90 53 37 



Réglementation 

Utilisation des drones, attention… 

IL existe une règlementation, en particulier pour respecter la vie privée, malgré 
cela certains utilisateurs survolent des terrains privés habités ce qui est          
absolument contraire à la loi et fermement répréhensible si des personnes          
individuelles ou groupées se trouvent                               dans le champ de        
vision.                               

 Le survol de l’espace public citadin est                                partout interdit. A 
proximité du terrain d’aviation une                               distance doit être              
respectée. Les contrevenants s’exposent à des peines de prison et des 
amendes élevées. La responsabilité du pilote peut être engagée si des dégâts 
sont causés aux personnes ou aux biens. 

            Les aboiements des chiens        
Si vous êtes dérangé par des aboiements     
intempestifs de chiens vous pouvez tenter une 
conciliation amiable. La Mairie va jouer le rôle 
de médiateur et pourra faire constater la nui-
sance sonore par un procès verbal. Vous     
pouvez aussi déposer une plainte contre le    
propriétaire du chien. La nuit, le voisin dérangé 

peut porter plainte. Un constat sera établi ainsi qu’un procès  verbal. L’amende peut s’élever        
jusqu’450 €. Choisir de préférence la solution amiable. 



Réglementation 



Beaucoup de travaux ont été effectués par Christophe et 
Sylvain. De la faïence a été posée sur les murs de la 
cuisine de la salle des fêtes dont  la porte d’entrée a été 
restaurée. Après le départ de Madame et Monsieur     
Delannoy, l’appartement situé 1 route du Treil a été    
entièrement rénové, les trottoirs du bourg ont été déca-
pés. Sans compter  tous les petits travaux de réparation, 
nettoyage, bricolage, la tonte, l’entretien régulier des  
logements communaux, de l’école, des cimetières, des 
chemins blancs, et nous en avons des chemins blancs  
à Vanxains, il faut les suivre ! 

 Nous leur avons adjoint cet été un emploi jeune, ce qui a permis de faire des travaux de peinture 
intérieures et extérieures de bâtiments : la salle des fêtes, plusieurs  logements communaux,          
la mairie. Il a également pris en charge l’arrosage des fleurs qui ont été plantées au printemps par 
les membres des Vanx’ainés. 

Un petit coup de jeune à Vanxains 

   Les travaux de l’extension de la mairie vont débuter sous peu.                                                          
Après les consultations engagées auprès des entreprises et le rapport d’analyse  de                   
Monsieur Philippe Lanterne, architecte désigné, les entreprises retenues sont les suivantes :   

Maçonnerie : NADAL  Tocane Saint Apres                                     
Etanchéité, mur végétal : SCEP  Boulazac                                
Menuiserie bois : MARTIN   Vieux Mareuil                           
Plâtrerie, isolation, Peintures : ADH DOCHE  Tocane                              
Electricité, Chauffage,  Plomberie : JAMOT  Ribérac                                 
Carrelage, Faïence : SBSM Boulazac  

Le montant des travaux s’élève à 140 221.80 €  HT. 

Nous serons aidés à hauteur de   37 922.88 € D.E.T.R (Etat) + 28 174 € du Conseil Départemental                 

 

Travaux 



Travaux 

Maçonnerie : PAILLER  Vanxains                                                               
Menuiserie bois : SCO.ME.BAT Ribérac               
Plâtrerie, isolation : P.P.A  Lussac                              
Electricité, Sanitaires, Plomberie : JAMOT  Ribérac                                 
Carrelage, Faïence : BREL Sarlat          
Peintures : STAP  Notre Dame de Sanilhac 

 Le montant des travaux s’élève à 103 658,90 € HT.  

Nous serons aidés à hauteur de 20 000 €  D.E.T.R (Etat) + 23 287 € du Conseil Départemental             

Céline et Gaëlle ont le plaisir de vous annoncer  
prochainement l' ouverture de la mam "les p'tits petons".  

 

 

Renseignements  

complémentaires, 

Contactez 

 Gaëlle  
06 85 12 69 77 

 

 

Renseignements 

complémentaires, 

contactez  

Céline 

 06 06 77 62 35  



Projets Futur 

Deux projets de champs  

photovoltaïques à Vanxains 

Le projet d’installation de panneaux photovoltaïques à 
la Métairie basse sur les terrains gelés par la réhabili-
tation de l’ancienne décharge doit se concrétiser avant 
fin février 2019. Il s’agit de panneaux posés au sol. 

 Un deuxième projet est en cours d’étude sur la   
commune chez Boget. La Société d’Economie Mixte créée par le Syndicat Départemental 
des Energies de la Dordogne étudie l’éventuelle faisabilité d’un projet d’installation de pan-
neaux posés sur le sol. En plus de la production d’électricité verte, les retombées pour les 
finances de la commune seraient composées : 

- de la location de cinq hectares environ de terrains.                                                                
- d’une partie des taxes versées à la commune si la Communauté de Communes accepte 
de nous en laisser un pourcentage.  

Projet médical ou Para médical 
Pourquoi pas une installation dans nos locaux disponibles de professionnels 

du milieu médical ou para médical… 

         Cette interrogation nous   
         tourmente devant le  problème 

de la désertification médicale. 
Il devient difficile d’intéresser 
des médecins  libéraux         

car certains préfèrent être salariés d’une structure.      
Doit-on alors mettre en place une structure  associative, 
dans ce cas il faut prévoir une avance de fonds. Des  

solutions peuvent être envisagées mais elles demandent beaucoup d’implications      
personnelles en terme de mise en place de l’organisation et de recherche de             
financement. Des membres volontaires de l’association accepteraient-ils d’être     
caution d’un emprunt personnel remboursable …                                                                                                             
    Nous sommes à l’écoute de toutes propositions. 



Le protocole de participation citoyenne avec la commune de Vanxains a été signé en pré-
sence de Monsieur L. SIMPLICIEN Secrétaire général de la Préfecture de la Dordogne et des 
autorités de la Gendarmerie.     - Il vise à rassurer la population 

- Améliorer la réactivité de la gendarmerie contre la  délinquance 

- Accroître l’efficacité de la prévention de proximité 

Il consiste à sensibiliser les habitants de la commune en les      
associant à la protection de leur propre environnement.  

Ce dispositif n’a pas vocation à se substituer à l’action de la  gendarmerie. 

    A ce jour, sept référents ont accepté de participer sur la commune.     

  D’autres personnes peuvent s’y ajouter. Deux fois par an, ou plus en cas de besoin, seront 
organisées des réunions d’échange entre maire, référents et gendarmerie.  

A la suite de cette signature, Mr L. SIMPLICIEN a pris le temps de découvrir les réalisations      
communales. Nous nous sommes ensuite dirigés vers la Maison Familiale Rurale où un                

défibrillateur a été installé et nous avons visité les locaux. 

Nous remercions Monsieur Le Secrétaire Général de la Préfecture pour sa disponibilité et l’intérêt 
qu’il a porté à notre commune. 

 

PARTICIPATION CITOYENNE   



NOS COMMERCES 

Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs,  Je tiens tout particulièrement à vous     
remercier une fois de plus, vous, toutes les personnes, les clientes et clients qui sont  
à mes côtés, qui me soutiennent ainsi que pour l'accueil que vous m'avez réservé   
depuis l’ouverture de mon salon de coiffure ‘Vanxy'coiff ‘ sur la commune de            
Vanxains. Vous êtes déjà nombreux à me suivre sur Facebook et Instagram  - 
‘Vanxy'coiff Beaucoup d’entre vous m’ont fait part de vos    impressions positives 
concernant les travaux effectués dans mon salon. J’en suis vraiment ravie car ceci 
est très important pour moi. Vous semblez apprécier, en particulier, le côté agréable, 
l’ambiance chaleureuse et le maintien de l’ancien four du boulanger. Ce début   
d’installation m’a permis de   prendre rapidement mes repères et je vous avoue en 
être plus qu’enchantée.  D’ailleurs, je m’y sens comme un poisson dans l’eau.                                                                                             
  Pour ces fêtes de fin d’année et pour toute personne qui se fera coiffer entre le 
1er et le 31 décembre 2018, j’ai le plaisir d’offrir une remise de 20%. Cette offre 

est  valable lors d’une prochaine visite dans votre salon ‘Vanxy'coiff ‘ pour la période de janvier et février 2019          
(voir condition en magasin). N’hésitez pas à appeler au 05 53 91 50 92 ou à passer au salon pour prendre un rendez-

vous.  Je serai heureuse de vous y accueillir. A très bientôt Anya - ‘Vanxy'coiff ’ 

La Belaudie sera heureuse de vous  accueillir  
dans son nouveau  magasin à Ribérac,  pour 
vous proposer une large gamme de produits 
afin  d’embellir votre table pour les fêtes  de   
fin  d’année 

Quelques exemples : 

   Corbeille Délice    46,50 € 

1 bloc de foie gras d’oie 130g, 1 foie gras de canard entier 130g, 1 pâté de canard au foie de canard 130g, 1 rillettes d’oie 

    Coffret Gourmet    37,20 € 

1 foie gras de canard entier bocal 190g, 1 vin de Bergerac moelleux 75 cl 

 

 

http://www.labelaudie.com/?p=productsMore&iProduct=8&sName=r%E9f-95-cof135-corbeille-d%E9lice
http://www.labelaudie.com/?p=productsMore&iProduct=8&sName=r%E9f-95-cof135-corbeille-d%E9lice
http://www.labelaudie.com/?p=productsMore&iProduct=162&sName=r%E9f-92-cof132-coffret-gourmet
http://www.labelaudie.com/?p=productsMore&iProduct=162&sName=r%E9f-92-cof132-coffret-gourmet


Une nouvelle  
 

enseigne  
va voir le jour sur  

notre commune à partir  
du mois d’avril.  

Retenez son nom  
« VanxYmmersion »  

nous n’en saurons pas plus pour le moment ! 

NOS COMMERCES 

  Coffret Gourmet    37,20 €
1 foie gras de canard entier bocal 190g, 1 vin de Bergerac moelleux 75 cl

 MATIN APRES MIDI 

LUNDI 7H30  -  13H30 15H30  -  19H30 

MARDI 7H30  -  13H30 15H30  -  19H30 

MERCREDI FERME FERME 

JEUDI 7H30  -  13H30 15H30  -  19H30 

VENDREDI 7H30  -  13H30 15H30  -  19H30 

SAMEDI 7H30  -  13H00 16H00  -  19H30 

DIMANCHE 7H30  -  13H00 FERME 

 CHEZ PEPETTE 

Vous avez envie de pâtisserie 
n’hésiter  pas a passer votre    

commande la veille de préférence        
le matin 

A partir de la mi-décembre  

FRANCK MECA sur les routes de Vanxains pour  toutes 
vos réparations mécanique.  

Les partenaires du réseau Best'Oil se proposent de se déplacer chez vous ou sur 
votre lieu de travail pour faire l'entretien de votre véhicule ou effectuer toutes répa-
rations qu'il nécessite. Tout simplement! 

De 8 H à 13 H les jours fériés 

http://www.labelaudie.com/?p=productsMore&iProduct=162&sName=r%E9f-92-cof132-coffret-gourmet


Une bien belle saison au Club Aéronautique du Ribéracois 

 

L’école de pilotage du CAR fonctionne à plein régime, pour 
preuve, trois élèves pilote, André MUSSET, Sébastien GOUZY et 
Louis CRASSAT (16ans) ont effectué leur premier vol solo cet été 
sous l’œil attentif de leur ins-
tructeur Henri LACROZE. 

 

D'autre part, Louis Crassat, jeune élève pilote, a obtenu le B I A 
(Brevet d'Initiation Aéronautique) avec la mention 
" bien ".Félicitations à nos élèves pilotes et à leur instructeur. 
Nous vous invitons à venir découvrir notre belle région vue du 
ciel et pourquoi pas, apprendre à piloter. Notre association participe aussi au téléthon 2018.Le club 

house du CAR se situe sous la tour de contrôle de l’aéro-
drome de RIBERAC-TOURETTE à VANXAINS. 

Pour nous joindre, contacter  
 

Jean-Michel CRASSAT, Président, au 06 08 09 86 00. 
Jean-Marcel BEAU, Secrétaire, au 06 80 18 37 27  

ASSOCIATION  Sportive 

TAI CHI CHUAN  

Le lundi soir de 18H30 à 20h  

Cours débutants  - adultes 

Sylvia Manceau tel : 06 73 26 30 99 

(Quelques personnes sont en attentent pour un cours en après-midi, si cela vous      

intéresse vous pouvez me contacter)  Lieu des cours : Salle gym de Vanxains. 



Membres du bureau du foot saison 2018/2019:             

 Président : GEORGET Jérôme 

 Co présidente : HEE Coralie   Vice président : MANUSZAK Xavier 

 Trésorier : DESVIEL Etienne 

 Trésorière adjointe : GEORGET Ophelie 

 Secrétaire : MAUGER Christine 

 Secrétaire adjointe : GADEAUD Sabrina                                        
 Entraîneur : BENETOU Pascal                        

Le club comprend 35 licenciés joueurs et dirigeants. Il est composé de deux équipes. L'équipe      
A8  senior  joue sur la moitié du terrain dans un bon état d'esprit. L'équipe joue le vendredi soir, une  
dizaine de joueurs compose cette équipe dans une bonne camaraderie. 

Résultat de l'équipe  : 2ième du classement 
Résultat des matchs de septembre à octobre. 
St Privat   Vanxains: 2 / 2 Vanxains   Ribérac:  2 / 1 Vanxains   Mensignac: 2 / 1 Petit Bersac   Vanxains : 1 / 1 Vanxains  Leguillac st germain   3 / 1 

  Le calendrier 2019 sera élaboré en fin d'année.               

 Merci d'avance de bien recevoir les dirigeants bénévoles qui viendront vous voir. 
   

ASSOCIATION  SPORTIVE 

KARATE & TAI CHI CHUAN                       

 Bonjours à toutes et à tous, Au mois de juin c’était un projet, aujourd’hui c’est devenu une réalité.  
Grâce à vos inscriptions, les cours de Karaté et de Tai Chi Chuan ont pris leur vitesse de  démarrage 

en  septembre /octobre de cette  année 2018. Une pratique dynamique pour le Karaté, douce et lente 

pour le Tai Chi Chuan. Deux arts martiaux, deux disciplines différentes mais ayant 

une même philosophie :     « un esprit sain dans un corps sain ».      

       Infos pratiques :KARATE -            

             Le mercredi et le vendredi soir  de 19H à 20h30      

             Cours tous niveaux et débutants – adultes et ados à partir de 15 ans

  Daniel Crociati tel : 06 71 52 30 00           

 Lieu des cours : Salle gym de Vanxains. 



     Ces « EVENEMENTS »  ont été annoncés ou relayés par les MEDIAS : antennes,  sites,  colonnes … dont  -
FRANCE-BLEU-PERIGORD , LIBERTE- FM, SUD-OUEST, TOTEM ,  l’INDISCRET... etc .… 

 

Traditionnel CONCERT d’ AVANT-NOEL 

Dimanche 9 Décembre  - 16 H.                                                
avec le renommé ENSEMBLE « ADAGIO » 

45 CHORISTES,  ORGUE, 15 INSTRUMENTISTES. 
       ( Programme :VERDI,  OFFENBACH, HAENDEL,  PURCELL, MOZART ,VIVALDI, FRANCK, BACH….) 

 

 

Les « 871 ans d’histoires »  du monument historique  ont été fêtés cette Saison avec une affluence accrue de 
visiteurs et spectateurs, grâce à l’activité des bénévoles de l’Association et l’appui de la Municipalité. 
 

 

ASSOCIATION  Culturelle 

Les Concerts  sont toujours suivis par le  
« VERRE de l'AMITIE »  

offert par la MUNICIPALITE 

VARIETES LYRIQUES  -Ténor Jean-Michel ZANOTTI (6 Juillet)- 
  -25  INTERPRETES de la «  CHORALE EPHEMERE » venus de toutes Régions de France et « UNE »                   
TROUBADOUR aux LUTH et THEORBE ( 20 juillet) 
   - MUSIQUES ROMANTIQUES et d’EUROPE CENTRALE (16 août) avec les violoncelliste Svetlana KOSSY-
REVA et  pianiste Pierre COURTHIADE .  Ces derniers habitués des Scènes internationales, de PARIS à 
MOSCOU, au JAPON … ou au PEROU, peuvent maintenant ajouter à leur brillant palmarès :...VANXAINS . 

Pour tous détails : PROGRAMMES, RESERVATIONS  O6 32 61 19 11  -  06 61 21 88 39 

Entrée 15 € 

Enfant jusqu’à 16 ans Gratuit 

Venez nombreux 
Réservation conseillée 

 VISITES COMMENTEES : toujours possibles toute l’année sur rendez-vous à partir de       
3/4 personnes, ou selon les horaires d’été et lors des « Journées du Patrimoine »  de Sep-
tembre.      
Temps fort :Dimanche 16 , 10 H./19 H. Visites « NON STOP » ! 



Depuis la mi-septembre, l’association Vanx’aînés a repris ses marques. Se réunissant le mercredi après-midi 
à 14h30, dans le local précédemment occupé par les producteurs de pays, 
les adhérents et adhérentes se retrouvent avec plaisir. 
Certaines préparent un décor qui sera exposé lors des fêtes de fin d’année, 
dans la galerie au dessus du bar-épicerie Chez Pepette. Tour à tour, elles 
ont confectionné des fleurs en papier pour rénover le panneau représentant 
le logo de l’association. Elles ont aussi assemblé, remanié, rafraîchi des vê-
tements anciens pour vêtir des personnages évoquant les métiers d’autre-
fois. 
Puis elles s’attacheront à fabriquer des paquets-cadeaux factices pour déco-
rer les arbres de noël dans les rues du village. 
Pendant ce temps, les joueurs et joueuses de cartes ne perdent pas une mi-
nute pour activer leurs neurones tout en s’amusant. 
  Passé les fêtes de fin d’année, il sera temps de s’appliquer à d’autres 
activités: couture, tricot, pâtisserie, afin de vendre les produits et en faire bé-
néficier l’association. 
Ajoutons la reprise des recherches sur les fontaines et la-
voirs de la commune. Sans oublier les visites de proximité 
à organiser, les causeries en français et occitan dans l’es-

prit des veillées d’autrefois. 
Des activités fort intéressantes concernant des partages d’expériences viendront plus tard, 
au printemps. 
Les idées ne manquent pas et vous êtes les bienvenus ! Les aînés de Vanxains sont accueillants  

ASSOCIATION  Club des Ainés 

 Une généreuse donatrice à offert une collection de livres divers à l’associa-
tion des Vanx’ainés. Ces livres sont mis, gratuitement, à la disposition de cha-
cun. Vous pouvez venir choisir un exemplaire tous les mercredis à partir de 14 
heures , dans leur local. 



05 53 90 17 26 

MFR  du Ribéracois:  
une année pleine de projets 

 

Après une année scolaire couronnée de succès  avec un taux de        
réussite global de 96% et  100 % sur de nombreuses sections telles que 
le diplôme national du brevet,  la Maison Familiale a terminé  ses       
rentrées sur ses sites de Vanxains et Siorac. 
Sur le site de Vanxains c’est environ 170 élèves qui sont accueillis cette 
année sur des formations en alternance en  4ème

 – 3ème
 –BAC Pro.     

Service aux personnes et aux Territoires (SAPAT) et BAC Pro Conduite et Gestion de l’Exploitation 
Agricole. Sur le site de Siorac, c’est environ 100 apprentis dans les métiers  de la restauration 
(cuisine , service ) qui suivront des formations du  CAP jusqu’au BAC Pro. en passant par une       
section DIMA (classe de préapprentissage) . 
Les différentes classes sont déjà impliquées dans de nombreux projets comme des mobilités        
internationales en Angleterre, au Portugal et en Espagne. 
A noter  cette année la mise en place d’un partenariat avec l’équipe d’animation de la CCPR pour 
permettre aux jeunes de découvrir la boxe, le graph et de nombreuses autres activités sur les      
soirées. 
A noter également l’installation d’un défibrillateur, financé par la MSA, la municipalité de Vanxains et 
la MFR, appareil mobile entièrement automatique à disposition de la population sous le porche 
d’entrée de l’accueil (voir fléchage, accessible 24/24h) 

ASSOCIATION  Scolaire 

ASSOCIATION  VLAN 

VENDREDI 18 JANVIER 2019     20 H Salle des fêtes de Vanxains            

Ordre du jour statutaire 

 Compte rendu d’activités 

 Compte rendu financier 

 Renouvellement du bureau 

 Nous vous invitons à participer nombreux afin d’élargir la participation des Vanxinois ou autres 
  pour le développement  du comité des fêtes. Le président  



Dimanche 9 Décembre  
Les associations de Vanxains vont vous faire sortir de chez vous 

L’amicale Laïque pour le marché de Noël & vide grenier, Les Vanx’Ainés pour la 
décoration & Les amis de l’église pour le concert 

          Le tout avec le vin chaud offert par la commune 

 Animations:              

                                                                      
Photographe avec décor de Noël Calèche 

avec poneys 

Goûter des enfants avec remise de          
chocolats de Noël 

et d'autres surprises. 

 

MARCHE DE NOËL 

Vide Grenier  
1€50/m en extérieur ou 2€/m sous chapiteau 

- Marché de Noël 2€/m sous chapiteau ou 10€ le 
chapiteau individuel 3mX3m- tables non fournies. 

Infos et réservations 07.70.36.33.46 
(Présidente) 

Repas 8€ : Plat unique boisson et dessert 

Vous avez un projet immobilier sur Vanxains ou dans un rayon de 30km 

Pour vendre ou acheter, je mettrai à votre disposition tous les moyens pour la 
réalisation de ce projet. 

Découverte de votre bien                        
Avis de valeur 
Publication de votre bien 

Prospection acquéreurs 

Gestion des offres d’achat, du compromis,          
de  l’acte authentique 

  

Vendre ou acheter un bien est un acte important 
chargé d’émotions. Je serai à vos côtés pour 
vous accompagner professionnellement avec 
rigueur et écoute. 



Rédaction des articles                                      
Hormis ceux des associations                                                                                     

Bernard CHARAZAC  -  Joëlle SAINT MARTIN - Georges MARTIN                                    
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Patrice ESNARD 

 

 

A  VENIR  
9 DECEMBRE : Marché de Noël 

13 JANVIER : Galette des anciens  

16 FEVRIER : Fête du cochon 

16 MARS Repas du Carnaval 

6 AVRIL : Loto du foot 

28 JUIN : Loto du foot 

22 AVRIL : Omelette de Pâques 

 

 La Fringale Tous les mardi soir, 18 h à 20 h  
    06 32 96 04 76 

 

 Vanxains devant la mairie  

Prochaine parution en mai 2019  

Les associations et commerces devront 
fournir leurs articles avant le 1/04/2019 

Merci  

a tous nos  

annonceurs 

Décembre 2018 


